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ACTE 
D'HUISSIER 

DE 
JUSTICE 

PREMIERE EXPEDITION 

Coût 
Nature Montant 
Emolument Art. R 444-3 220.94 
Major. Art. A444-18 750.00 
SCT Art. 444-48 7.67 
Total H.T. 978.61 
T.V.A à 20% 195.72 
Taxe 14.89 
Total TTC 1189.22 

Calculé sur la somme de 320000€ 
Les articles font référence au Code de 
Commerce 

Acte soumis à la taxe 

PROCES VERBAL DESCRIPTIF PORTANT SUR L'IMMEUBLE DE 
LA SUCCESSION PICONE 

LUNDI TROIS FÉVRIER DEUX MILLE VINGT 

Nous, Société Civile et Professionnelle, Franck MASCRET - Stéphane FORNELLI - Stéphanie 
SAGLIETTI - Hen-Pierre VERSINI, S.C.P. Titulaire d'un Office d'Huissier de Justice, Huissier de 
Justice Associés, 71, Boulevard ODDO angle rue Villa Oddo à MARSEILLE (13015), l'un d'eux 
soussigné, 

A LA DEMANDE DE  
1°) Madame Micheline Françoise REYNAUD, née le 03/05/1936 à VOIRON, veuve de Monsieur 
François PICONE, retraitée, demeurant et domiciliée 1365, route de Bandol Plaisance Plage à 
SANARY SUR MER (83110). 

2°) Madame Sylvie Joêlle Lucienne PICONE, épouse de Monsieur Régis GILLIO, née le 28/12/1962 
à Marseille, saisonnière, demeurant et domiciliée 15, chemin des Alpages à BARCELONNETTE 
(04400). 

3) Madame Françoise Paul PICONE, née le 10/05/1973 à Marseille, ouvrière agricole, demeurant et 
domiciliée 1100, Chemin de Chibron à SIGNES (83870). 
Elisant domicile en mon Etude, 

Ayant pour Avocat Maître Béatrice DELESTRADE, Avocat Associé au sein de la SELARL 
D'JOURNO GUILLET SIROUNIAN, Avocat au Barreau de MARSEILLE y domiciliée 43/45, Rue 
Breteuil — 13006 MARSEILLE. 

A L'ENCONTRE DE: 
- Madame PICONE Denise, née le 21 Mai 1947 à MARSEILLE, demeurant et domiciliée 6 Rue 

de la République — 38430 MOIRANS, 
- Madame CARNUS Claude née PICONE, demeurant et domiciliée Villa Gai Logis — 1600 

Chemin de la Tuilière — Quartier des Royantes — 13400 AUBAGNE, 
- Monsieur PICONE Charles Jean, née le 26 Mars 1956 à MARSEILLE, demeurant et domicilié 

458 Chemin du Canet Ouest Via Carraire de l'Etoile — 13360 ROQUEVAIRE. 

AGISSANT EN VERTU: 
D'une ordonnance sur requête rendue par le Président du Tribunal Judiciaire de MARSEILLE en 
date du 02/01/2020. 

CERTIFIONS nous être transporté ce jour à 14 heures 00, 548, Chemin des Fillols Sud — Quartier 
Les Fillols — 13400 AUBAGNE, accompagné de Monsieur Maxime NASRATY en qualité de 
diagnostiqueur. 

Où étant et en présence de Madame PICONE, avec qui nous avions préalablement pris rendez-vous, 
nous avons fait les constatations suivantes 
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On accède à la propriété depuis le Chemin des Fillols au Nord, par le franchissement d'un portail 
coulissant, 

       

       

       

Une allée pavée traverse le jardin afin de distribuer les écuries, une zone de parking, un préau et la 
maison. 
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I - LES EXTERIEURS 

Section CW n°631  

Au Sud, nous trouvons une terrasse dont le sol est recouvert d'un carrelage présentant des 
mosaïques en état d'usage. 

Le carrelage se trouve sous une avancée de terrasse qui repose sur quatre piliers maçonnés. 

Cette avancée de terrasse abte un four ainsi qu'un évier extérieur. 
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WC EXTERIEUR: 

On y accède par le franchissement d'une porte en bois. 

Le sol est recouvert d'un carrelage en mauvais état d'usage. 

Les murs sont pour partie recouverts d'un placage faïencé hors d'état d'usage. 

La partie haute des murs et le plafond sont recouverts d'un crépi dégradé. 

EquiDement: 
- WC chasse basse en mauvais état d'usage. 
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Un grand espace pelousé se trouve entre cette terrasse et la piscine. 

PISCINE: 

II s'agit d'une piscine maçonnée recouverte d'une petite mosaïque. 

Le bassin est actuellement hors d'eau. 
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Ce bassin est entouré d'un revêtement en pierres disjointes. 

La propriété est délimitée: 

- à l'Ouest par un mur de béton brut 
- à l'Est par une haie végétale composé de lauriers 
- au Sud par un mur surmonté d'une clôture grillagée qui délimite cette parcelle du fond voisin. 

Plus à l'Est, derrière la haie végétale, nous trouvons un cours de tennis. 

Section CW n°625 

TENNIS: 

Ce cours de forme rectangulaire est délimité par des murs maçonnés surmontés d'une clôture 
grillagée. 

Référence 1MM00669 
C1V1L1402_STD 

 

feuillet 6/31 

    



Le revêtement de ce cours est en mauvais état d'usage. 

Il s'agit de constructions maçonnées percées de trois ouvertures. 
. f,  
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Le sol est recouvert d'une dalle cimentée permettant le stationnement de plusieurs véhicules. 
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Les murs sont recouverts d'un crépi à l'état d'usage. 

La toiture est composée de tôles dévente pour partie et de tuiles posées sur des chevrons de bois 
d'autre part. 

Cette construction à l'abandon menaçant ruine, bénéficie d'une surface en herbe sur le devant. 



LE PREAU: 

La toiture composée de tôles d'évete est posée sur des chevrons de bois qui eux-mêmes reposent 
sur dix pilonnes maçonnés. 

MAISON  

Section CW n°631  

La maison est élevée d'un étage sur rez-de-chaussée avec sous-sol. 

Le rez-de-chaussée est composé: 
- d'une cuisine 
- d'une salle-à-manger 
- d'un séjour 
- d'une chambre parentale avec pièce d'eau 
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li REZ-DE.CHAUSSEE 

Nous entrons directement depuis le terrain côté Sud dans la salle-à-manger par le franchissement 
d'une porte en bois à petits carreaux, protégée à l'extérieur par un rideau métallique coulissant 
électrique. 

   

   

Cette pièce est éclairée par cinq fenêtre cadre bois. 

   

   

   

Deux d'entre elles sont protégées par des pavés de verre. 

Trois d'entre elles sont protégées à l'extérieur par des volets métalliques coulissants. 
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On accède dans cette pièce également depuis le jardin côté Nord par le franchissement d'un volet en 
bois battant unique qui protège une porte en bois à petits carreaux. 

Le sol est recouvert d'un carrelage sale mais en état d'usage. 

Le soubassement des murs est recouvert d'un parement en pierres à l'état d'usage. 

Les autres parties murales sont recouvertes d'une peinture dégradée. 

Le plafond lambrissé est en état d'usage. 

Equipement: 
un four à pizza 
un ancien système de climatisation obsolète. 
une pompe à chaleur. 

CUISINE: 

Elle est éclairée par une fenêtre cadre bois protégée à l'extérieur par un volet coulissant métallique 
électrique. 

Le sol est recouvert d'un carrelage marbré en bon état d'usage. 

Les murs sont au trois quart de leur hauteur recouverts d'un placage faïencé en état d'usage. 

Les autres parties murales et le plafond sont recouverts d'un lambris à l'état d'usage. 

Equipement: 
- un bloc évier inox double bac surmonté d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide posé sur 

un meuble dont la fermeture est assurée par trois portes bois 
- une sée de placards à usage de rangement et de tiroirs, façade Formica 

feuillet 10/31 Référence IMMOO669 
CIVIL 1402_STD 



     

une cape de cheminée avec hôte aspirante 
un tuyau d'arrivée d'eau avec une évacuation PVC pour appareil électro ménager 
un tuyau d'arrivée de gaz 
un élément de chauffage central. 

     

SEJOUR: 

  

     

Il est éclairé par deux portes fenêtres cadre bois, protégées à l'extérieur par des volets métalliques 
coulissants électriques ouvrant sur la terrasse sud et par une petite fenêtre cadre bois, battant 
unique, protégée à l'extérieur par un barreaudage. 

      

      

     

Le sol est recouvert d'un carrelage en bon état d'usage. 

Les plinthes en bois sont en bon état d'usage. 

Les murs sont recouverts d'une tapisserie hors d'état d'usage. 

Le plafond lambrissé est en bon état. 

     

Equipement: 
- une cheminée avec insert 
- un élément de chauffage central. 
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CHAMBRE AVEC SALLE D'EAU: 

Elle est éclairée par une fenêtre cadre bois, protégée à l'extérieur par un volet coulissant métallique 
électrique. 

 

     

    

Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les plinthes en bois sont en état d'usage. 

Les murs lambrissés sont en état d'usage. 

Le plafond lambrissé est en état d'usage. 

Equipement: 
- un élément de chauffage. 

Cette pièce communique à une salle d'eau accessible depuis la terrasse par le franchissement d'une 
porte fenêtre cadre bois, protégée à l'exténeur par un volet métallique coulissant. 

 

     

    

Cette pièce est également éclairée par une fenêtre cadre bois, protégée à l'exténeur par un volet 
métallique coulissant d'une part et par une fenêtre fixe composée de pavés de verre d'autre part. 

Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les plinthes en bois sont en état d'usage. 

Les murs sont recouverts d'un placage faïencé en état d'usage. 

Le plafond lambrissé en en bon état d'usage. 
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Equipement: 
- un lavabo surmonté d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide 
- un espace douche composé d'un receveur faïencé surmonté d'un robinet mélangeur eau 

chaude/eau froide. 

2°! MONTEE D'ESCALIERS 

On accède à l'étage par un escalier aux marches composées de marbre. 

Cette montée d'escalier est éclairée par une fenêtre est composée pavés de verre et par une fenêtre 
cadre bois double battant protégée à l'extérieur par des pavés de verre. 

Les murs sont recouverts d'une tapisserie hors d'état d'usage. 

Le plafond lambrissé est en bon état d'usage. 

3°! PREMIER ETAGE 

Cet étaqe est composé: 
- d'unWC 
- de trois chambres 

d'une salle-de-bains 
d'une grande pièce d'eau 
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WC: 

Cette pièce est éclairée par une fenêtre cadre bois, battant unique, protégée à l'extérieur par un 
barreaudage. 

       

       

Le sol est recouvert de carreaux de marbre en bon état. 

Les murs sont recouverts d'un placage faïencé en état d'usage. 

Le plafond lambrissé est en bon état. 

Equipement: 
- un WC chasse basse. 

IERE CHAMBRE: 

Elle est éclairée par une porte fenêtre cadre bois, protégée à l'extérieur par des volets coulissants 
métalliques électriques ouvrant sur un balcon d'une part et par deux fenêtres fixes protégées à 
l'extéeur par des pavés de verre d'autre part. 
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Le sol est recouvert d'un parquet en bon état d'usage. 
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Les plinthes en bois sont en bon état d'usage. 

Les murs sont recouverts d'une tapisserie en bon état d'usage. 

Le plafond lambrissé est en bon état d'usage. 

Equipement: 
- un grand placard à usage de rangement et de penderie 
- un élément de chauffage central. 

2EME CHAMBRE: 

Cette pièce est éclairée par une porte fenêtre cadre bois, protégée à l'extérieur par des volets 
métalliques coulissants électriques ouvrant sur un grand balcon. 

Le sol est recouvert d'un parquet en état d'usage. 

Les plinthes en bois sont en état d'usage. 

Les murs sont recouverts d'une tapisserie en bon état. 

Le plafond lambrissé est en bon état d'usage. 

Equipement: 
- un élément de chauffage central 
- un grand placard à usage de rangement et de penderie. 

3EME CHAMBRE: 

Elle est éclairée par une porte fenêtre cadre bois, protégée à l'extérieur par des volets métalliques 
coulissants électriques ouvrant sur le même balcon que précédemment d'une part et deux fenêtres 
fixes protégées à l'extérieur par des pavés de verre d'autre part. 
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Le sol est recouvert d'un parquet en état d'usage. 

Les plinthes en bois sont en état d'usage. 

Les murs sont recouverts d'une tapisserie en état d'usage. 

Le plafond lambrissé est en bon état d'usage. 

Equipement: 
- un élément de chauffage central 
- un placard à usage de rangement et de pendee. 

G RANDE PIECE D' EAU  

Elle est éclairée par une porte fenêtre cadre bois, protégée à l'extérieur par des volets coulissants 
métalliques électriques ouvrant sur une grande terrasse. 

Le sol recouvert d'un parquet flottant est en mauvais état d'usage. 

Les murs sont recouverts d'un placage faïencé en état d'usage. 

Le plafond lambrissé présente plusieurs lattes gondolées. 
Equipement: 
-	 de deux vasques, chacune d'entre elles surmontées d'un robinet mélangeurs eau chaude/eau 

froide 

un miroir avec bandeau d'éclairage 
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un sèche serviette électrique 
un espace douche composé d'un receveur PVC, surmonté d'un robinet mélangeur eau 
chaude/eau froide, flexible de douche et douchette. 

SALLE.DE-BAINS: 

Cette pièce est éclairée par une fenêtre cadre bois, battant unique, protégée à l'extérieur par un 
barreaudage. 

Le sol est recouvert de dalles marbrées en bon état d'usage. 

Les murs sont recouverts d'un placage faïencé en état d'usage. 

Le plafond lambrissé est en bon état. 

Equipement: 
- une baignoire surmontée d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide 

- un lavabo sur colonne surmonté d'un robinet d'eau froide et d'un robinet d'eau chaude 
- d'un bidet complet 

- d'un élément de chauffage central. 
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DEGAGEMENT: 

Le sol est recouvert d'un carrelage marbré en état d'usage. 

  

    

Les plinthes marbrées sont en état d'usage. 

Les murs sont recouverts d'un crépi en état d'usage. 

Le plafond lambrissé est en bon état. 

Equipement: 
- un élément de chauffage central 
- un ancien appareil de climatisation obsolète. 

BALCONS ET TERRASSES: 

Les balcons et les terrasses de cet étage s'étirent tout autour des pièces ci-dessus décrites. 
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Les terrasses sont délimitées par un mur 
mauvais état d'usage. 

Les façades de ce niveau sont recouvertes 

maçonné et le balcon par un garde-corps métallique en 

de placage faïencé surmonté de panneaux lambrissés. 
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4°) SOUS-SOL  
A USAGE DE GARAGE ET DE CHAUFFERIE 

On y accède depuis la maison en empruntant un escalier aux marches cimentées. 

Les murs et le plafond sont recouverts d'un revêtement ciment en bon état d'usage. 

Cette montée d'escalier est éclairée par des pavés de verre. 

Le garage est accessible côté Nord par le franchissement d'une porte métallique électrique 
conduisant à un espace de stationnement dont le sol est recouvert d'une dalle cimentée en état 
d'usage, traversé par des grilles d'évacuation des eaux. 
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Sur le côté droit nous trouvons la chaufferie ainsi que des ballons d'eau chaude et adoucisseur. 

Equipement: 
une armoire électrique comprenant de nombreux fusibles 
un lave mains bac faïencé surmonté d'un robinet d'eau froide cassé. 

Le fond de ce garage communique à différents espaces à usage de vide-sanitaire. 

Section CW n°17 

A droite de l'entrée du garage nous trouvons une terrasse bétonnée sous laquelle se trouve une 
pièce communiquant au jardin. 

Cette pièce est actuellement inaccessible du fait d'une végétation très abondante. 
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Une zone en herbe non entretenue est visible sur le côté droit en entrant. 

  

  

Section CW n°23 

Une maison actuellement donné à bail par Madame PICONE se trouvant à l'extrémité de la Parcelle 
n°63 1 est entièrement close. 

Il faut traverser ce terrain pour atteindre la Parcelle n°23. 

Nous atteignons la parcelle 23 enclavée, sur laquelle se trouve un petit cabanon maçonné au toit 
d'évete. 
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Cet abri est utilisé comme buanderie — laverie. 
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Cette parcelle est totalement détachée de la propriété PICONE. 
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La parcelle boisée se trouve derrière ce chemin inaccessible. 

Côté route de la Ciotat, cette parcelle est protégée naturellement par des rochers infranchissables. 

Elle n'est accessible que par le chemin Fillols qui est condamné au Nord et par un portail cadenassé. 



TRES IMPORTANT 

Les lieux sont inoccupés. 

Le certificat de mesurage des lieux établi par Monsieur NASRATY est annexé au présent. 

II stipule une surface Loi Carrez de 176,12 m2. 

Monsieur NASRATY adressera directement à Maître Béatrice DELESTRADE ses diagnostics 
techniques. 

La maison n'est pas accordée au tout à l'égout, elle est équipée d'une fosse sceptique. 

De retour en notre étude, nous avons clôturé définitivement nos opérations à 19 heures 45 par la 
rédaction dudit procès-verbal descriptif, donnant lieu à la perception d'un émolument complémentaire 
de vacation en application des Articles A444-18 et Article A444-29 du Code de Commerce. 

Nous précisons que les clichés photographiques annexés au présent ont été pris au moyen d'un 
appareil photos numérique, et ont été développés sur un ordinateur avec comme seuls modifications 
une réduction de format, les proportions étant conservées, et un éclaircissement des couleurs parfois 
nécessaire à la définition sur papier. 

Plus rien n'étant à constater, nous avons dressé le présent Procès•Verbal pour servir et valoir 
ce que de droit. 

SOUS TOUTES RESER VES DONT PROCES VERBAL 

Franck MASCRET 
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.Maflrna NA.4R.ifl N' 7D1MNL 
Mesurage dune Surface Habitable 

1/6 
Rappr & 
ol,q2/2010 

uea PASdA1V• 35 cFlerre Fte 13006 MARSEftLE TeL 04910466 6t Pen . 06C1 735 444 -  eug 
UNSSAF 331 116 2423 SET .454 411 754 00918 sirre 414 411 754 0C4 API 71205 
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Surface Habitable 

Numéro de dossier 
Date du re4rage: 

heure darrtêe: 
Dur& du repérage: 

77O1MNI 
3/O2IZO2Q 

14h 30 

LobJet de le rnernn et le mIure de e upeifïie hebitabie r&le taivAnt I txindAicin p uiièr et gén&dll!. de 
vente et dexdeub0n. 1J1e ne cornpnn0 p66 le iFtii de ftirine de Id prDprleté. 

D4sçnatiort du cri d 

£ottDY d.i w de bçer,i: 
0rnnn1: ouche-du-Rhône 
Mre: 54L chemIn dee yola (llel) 
Cammutie: 3.3400 AUOAGNF 

Seon cadaatrale CW, Parcelle 
nwaér, 17 23 75, 62 et 631 

)êegnedon et 1ib,9tii du ou d66 lot(s) de iprriéL 
Malean élevie d*n étaye suidr-
diaua et so.-so, 

Donn€ur dorde u: jecleration de Vntérs4 

Ncn et rdrxini : FOG & ASS01ES - Maltre Matrice 
DELISTRADE 

Mret66: Avocat 
43-4S rue B,etauH 
13006 MAfiS!ILII 

Désigration du propiiétre 

C1leiretin dU cÂiei: 
et prnim: 1dlvImi P1OfdE 

• 4B, diemki des Fyola (Filiale) 
1341l AUBAGH 

Rspéraqe 

Priniète de repérde: 

DÈsiriatiri ds optur de diacinostic 

et irm ..................................... Maxime NASRAIY 
Itdisi sociele et ii2nl de rentreprise :......... Cabinet Maxime NASRATt' 
Mre4ee ...................................--------.. 35, cacra Pierre Puet 

13006 MArIU1 
fr4urn6za StT ..... 424 41* 754 
36en6tion de la impagnie dd46ur .. ALUANZ 
t1urzti de pol*te et dete de velidité - ........$0$10**27/ 30/09/2020 

RMultat du mesurage 

Surface habitable totale: 176,12 m-1  (cent soixante-seize mètres canes douze) 

I4AR5E1LLF, i 01/02/20W 

Maxime MASRATY 
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Surface Habitable 
7 77Ottl4NL 

Mesurage d'une 
JMICA1Y 

D.til des surfs:e nesuées 

En rèile générale, et sauf mdicaticm contraire, la desCilpUon det piètet d'unir hbbMb0n ett (dite dans. le seins des 
,agiuilles dune montre eu commençant par la pi& cnrrespcndant 'enLèt principale. 

P.flI du rlmm.a4. bitta ahité.. up.flIfl. tabititir fl....tice han hnht.b. t.:mrnLntalr.. 

MaisonauRDCfet71)-Entr& 0,6-S - 

Maison au RDC (,3l) - Salie à mariqer 31,O - 
Maison au RflC (tJ1) - Cuisine 11,31 - 

Maison au RU-C 4031) - Séjour 30,t. 

Maison au RDC (031) - Chambre 1 17,13 - 
Maison au Ru -c (031) - Salle d'eau j 9,9 - 

Maison au 1er érage (031) - oeDaqement 7,9 

Maison au 1er éqe (031) - W-C 1,09 - 
Maison au 1er éqe (031) - Salle de bains 3,40 

Maison au 1er éraqe (031) - Saile d'eau 2 9,2, - 
Maison su 1er éqe (021) - Chambre 2 1,94 

Maison au 1er éraqe (031) - Chambre 3 13,64 - 

Maison au Ierége (031) - Chambre 4 17,71. - 
- - .i2,33 

'-li:.:i t: -ul::- - 3,47 

TOTAL 170,12 94,80 

Surface haOttable totale: 170,12 m (cent soixante-seize mètres carres douze) 
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Trtrs & 
et la lutte contre lexcSuuiun. 

teodant à am61iore les rapporus localr, et pariara rric.dificatjonn 2e la 

de l'hbittioe. 

pour le logement et la *ufte cOntre letiusiun : u Le cOntrdt de 
chose louée r, 

et de fliaixtation: La suif06 habttble d'un logement eut la 
des surfaces océet per let mies, isans, martinet et cages 

et de (enètrnt 41 n'eSt pet tenu conrnpta de la superficie des ccrnblnt. non 
ter'--  -, logas. blcns, séchoirt extéritur eu logement. 

111-10, locaux ccrnnnuns et aubeS ndenee& des lDgenneiib, fit 
é 1.80 mètre u. 

et de l'haltattoni : s Les piè pribtipalet dOivent être pourvue. 
donnant tir l'extérieur ToutefoiS Cet Duvrdnt et ces surface. 

vitréS nttllée sait pour perrrrttze i'ujtjltsatcn des apporu. de 
pour soeroitre l'enlaOion acou5ti17ue de. logements par rapoart aux bruits 
cas: 

donnant sur l'extérieur; 

rre,re 
• Art. 7 de le Lai de mobnls.aUofl pour le bement 

• ArL 2 et 3 de le kil n89-462 du 6 jn41et 199 
loi nt'86-1290 du 23 décanbra 1986, 

• Art. R.111-2 du OEde de la coni7zuclion et 

• (irdit de l'ArtiCle 78 de la lot de mobilisation 
location précoie la turfaCe habitable de la 

• Enerait M. R1i1-2 du Code de la cOretbuction 
s.jrfaca de ancher conttrwte. aprée déduction 
d'etcalle's, gainet. embreturet de pottet 
aménagée, caveS, tous-sole, remiseS, gareget, 
véeandas, volumet vitrée prévuS à l'artidr 
det pailies de locaux d'une haiteir lnf&ieiae 

• 830xair Art. FL111-lO du code de la cOnstruction 
d'un ouvrant et de surfacet trana,enteu. 
tran35arentes peuvent donne' sis' deS volumes 
diaieur dut au rayonnement tolare, soit 
de l'extè'iajr. Cet volurmes doivent, en ce 

- Conœtrr eux-mêmes au moins un ouvrant 

Mzule* PMSbATY 35, «uts Fiera pltgei- 23006 MARSElUS TeL 0461 366661 Pun .06 ce 755 644- diietaisaik'eit.adooJn 2/6 
URSSAF:312 136 2423 SI1ET:434 4111 7540(113111 SlRte424 418 754 COOIAPE7120b 

OT3$32f2D2rJ 

Référence IMMOO669 
CIVlL14O2_STD 

feuillet 27/ 31 



Mesurage d'une Surface Habitable 

(tre cziçu. tIr telle crte Qulfr permettent t venutat,on tIe oementi dri. andrLjom. prvut5 à R. 
111.-9 

(tre déourvt déuipeinib. propr. de cbduff0gr 

C1inporter de prro str. en cont4c dV lextérieur è rdn.on. non 1npr. le plonctier, ddu moira 60% dam. le 
c de. bablt64iont alIet1v06 et du rnaun. 0% dam. le . d hsbitstjøi. imtivsIuell; 

4e pas tn5I3tuer une cour jWrte'. 
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Mesurage d'une Surface Habitable 
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